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.nn.«.. "^. hommage manifestement sincère aux auteurs de Ucons tution canadienne, qui furent les pionniers du régime nouveauUne fois en possession de leur autonomie, les colonieT " onrrécUméle pouvoir d amender leur propre constitution
; et ce pouvoir leSr a Segénéralement concédé, en 1865, par le Colonial LaL ValidZ Act"

En fait et en droit, les Dominions sont donc des " Etats souverainsseparatesovereignties) pour la même raison et au même degré nî;

d'u^nï^d: ™^nl3Tr""""l'
'''^'''

î?
l'Angleterre," av^anlTtra^atjnion de 170b (p 234.) — "Les Canadiens, les Australiens les Sud-

" dcrSVr^'""
•*'^"''"* '^'^"""^ «"*""» ^' "««°°=' distinctes du peupJedes Iles Britanniques, exactement comme le, Britanniques se créentune nation distincte des habitants des Etats-Unis "

(p S )
Loin de déplorer cet "instinct salutaire" (healthy instinct) il l'arcueille comme l'un des facteurs les plus précieux des pe^s nouveiûx'

?Empirr"'
"™'"'"* " ^'•°^°*^ ^' *'"«»^^'- P^^-- la recS„?tSn dé

Les seules restrictions apportées à l'autonomie complète des coloniessont celés qui touchent à l'ordre des relaUons internationales et ces

exercer leur autorité dans ce domaine, f rme elles ont fait pour tout cequi touche a leur régime fiscal ou à l'im -i, ration (pp 75 77 eï 2 mQuand le droit des colonies au self-governmenf̂ ut été ptfnementreconnu - et non concédé - " le principe cardinal de UpoHt'que impénale accepté comme l'«r//c,i/,« stantis aut cadentis Imper itutdo^c'qu'en dernier ressort, les habitants des colonies sont libres Jl toïîdécider pour eux-mêmes, même la nature de leur natinnnliîî ni
;;

ture of tlieir citnenslùp) " (p. 46.) _ «L pr^ncipT i^u^é Vau
2"

nada] par lord Durham. c'est de laisser les colonies autonomes assumer/ou, les pouvoirs qu'elles persistent à vouloir prendre O^hauTerpTwel,they might fmally insist upon taking) "
(p. 64.)

^"'""<^»'«'' pou>ers

Droit des colonim» à l'indépendance et à la neutr nté

Anai?ttrrî !•.,?;''" J'"*
^*^ ^***»J^' " ^"* Universellement admis, enAngleterre, que l'indépendance absolue était "le but ultime et né^ssaire(the neeessary goal) du self-govemmenV (p. 51). - " C'^st ^arTTr

"?EtaTimpS'' tta?"^
les Dominions It re^stés dan'l^crr^J^niai impérial (p. 73.) — Chaque Dominion est libre de renier ce«matières [de politique étrangère] à sa guise, si ses habitants sJntdilposés k renoncer à leur nationalité britannique. C'est une question

daie dJS'tïé? mêre^ïts^'r'eJrli'coTféd?"?- '"' -"««tutionnelle

tagne à le protéger contre toute attaque de l'extérieur.
^"nde-Bre-


